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Relation patronat-personnel
par /osepb F/flc/j

Parler de relation, c'est parler de personnes, de personnages, alors

que les notions patronat et personnel sont anonymes. Essayons donc
de rapidement définir qui sont ces personnes.

Dans la petite entreprise, un homme met en valeur une idée, un pro-
duit. Pour cela, il risque un capital et engage sa force de travail. Il ne

peut réussir seul, il engage donc du personnel avec lequel il signe indi-
viduellement un contrat de travail. Est-ce suffisant pour vraiment réus-
sir? Je ne le pense pas, il doit s'installer entre toutes les personnes de

l'entreprise une relation de confiance et de responsabilité, une volonté
commune d'atteindre le but. Le patron est une personne bien définie.
Il est indispensable à la société pour créer des places de travail. Le per-
sonnel n'est que faiblement hiérarchisé, tout le monde se connaît.
Légalement, le patron peut engager et licencier qui il veut. Pratique-
ment, s'il tient à réussir, il doit veiller à l'harmonie de son personnel. Il
est donc soumis à un code de bon comportement. Réciproquement, le

collaborateur au comportement anarchique sera en fait expulsé autant

par ses collègues de travail que par son patron, afin de rétablir l'harmo-
nie.

Plus une entreprise est grande, plus le problème se complique. Les

collaborateurs se connaissent de moins en moins et l'entreprise est de

plus en plus hiérarchisée. Le capital est apporté par des actionnaires.
Qui est le patron dans une telle entreprise?
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Est-ce que ce sont les actionnaires?
Ils sont anonymes ou jamais présents. Ils ont d'autres entreprises qui

ont leur conseil et leurs actionnaires, et ainsi de suite jusqu'à créer
d'immenses empires financiers.
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Les actionnaires détiennent le pouvoir suprême. Mais lesquels? Qui
décide de l'existence de l'entreprise? Les personnes influentes n'étant
pas connues du personnel, il ne peut s'installer une relation.

Le Conseil d'administration?
Ses membres sont des personnes plus proches de l'entreprise, mais

bien souvent inconnues du personnel.
La direction?
Ce sont souvent des employés sans relation avec le capital. Ils con-

duisent l'entreprise et sont en relation avec le personnel.
La notion de patron est ainsi répartie, mais comme toute relation doit

être personnifiée, c'est en général l'administrateur-délégué, s'il est actif
dans l'entreprise, qui est ressenti comme le patron. De la relation sim-
pie patron-personnel de la petite entreprise, nous passons à un réseau
de relations. Analysons donc les aspirations de tous ces partenaires.
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INTÉRÊT AU TRAVAIL

CONDITION : RENTABILITE

La rentabilité est l'impératif de l'entreprise. Cela ne va pas de soi.

C'est plus difficile que durant la grande phase de prospérité de l'après-

guerre. Les risques d'échec sont ^nombreux:
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- changement des marchés,

- changement de structure économique (Europe après 1992),

- changement de change,
- changement de taxes,

- concurrence des pays en voie de développement (à bas salaires

et à conditions sociales très différentes).
Avons-nous encore les moyens de réussir, avec nos salaires élevés,

notre monnaie très évaluée, nos conditions sociales développées, le

prix de nos terrains et de nos loyers et nos exigences pour l'environne-
ment?

Je pense que oui, j'espère que oui. Ce sera probablement différent.
Il est nécessaire que tout le monde prenne conscience que nous som-
mes engagés dans une guerre économique. Voulons-nous nous battre?
La formation et surtout le sens des responsabilités doivent être déve-
loppés. Une participation de chacun à sa place, dans la mesure de ses

moyens et de ses capacités, est indispensable. Nous devons toutefois
éviter les confusions : participation n'est pas à comprendre dans le sens
démocratique, car si une entreprise était conduite comme un Etat, elle
n'aurait aucune chance de survie.

Dans ce climat, que deviennent les relations entre capital, dirigeants
et personnel? Cela va dépendre de notre capacité de respect des droits
et attentes de tous les partenaires. Cela n'ira probablement pas sans
sacrifices, une certaine adaptation à l'Europe et au restant du monde
étant inéluctable. Mais personnel et dirigeants doivent s'associer pour
créer les conditions de rentabilité de nos entreprises, pour éviter ainsi
autant que possible le départ des capitaux. Confiance, climat social,
qualité, développement, recherche, nouveaux marchés, cercles de
qualité, formation sont nos outils. Il faut que chacun ait un comporte-
ment de patron dans le sens de défense et de protection de son entre-
prise.

Le monde de demain sera différent, il peut être meilleur, mais il est
aussi permis d'avoir des doutes. Car est-il matériellement possible que
la population de la planète accède au niveau de vie des Suisses d'au-
jourd'hui? Avons-nous l'énergie nécessaire? Et si oui, pouvons-nous
l'utiliser sans conséquences catastrophiques? Et la Suisse peut-elle pré-
server sa situation privilégiée par rapport à l'Europe et par rapport au
restant du monde? Si la Suisse devait passer par des périodes de réces-
sion, comment le monde du travail réagirait-il? Resterait-il stable,
réagirait-il positivement au défi, aurait-il une nouvelle philosophie de
l'existence ou irait-il tenter sa chance ailleurs? Le départ de capitaux
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d'entreprises, le niveau des loyers, la diminution des personnes actives
sont des menaces de détérioration de la situation.

Je termine par une question philosophique: après que l'homme,
dans le monde occidental, a réussi à se libérer des contraintes de la

nature, il s'est créé de nouvelles contraintes par une nouvelle nature
qui est celle du monde technique et économique; saura-t-il être assez

sage pour se libérer à nouveau et dominer cette nouvelle nature?

Joseph Ptach
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